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Monsieur Gilbert Ondongo Ministre d'Etat, Ministre de I'Economie, des Finances, du Plan, du Portefeuille Public et de l'lntcgration ; Ministere de I'Economie, des Finances, du Plan, du Portefeuille Public et de l'lntcgration. B.P. 2083 Brazzaville Rcpublique du Congo Notre ref: 14/ RPN/ MM/288



Brazzaville, le 30 juin 20 14



Rapport de mission d'informations relatives aux encaissements des revenus pctroliers sur les comptes du Tresor de Ia Republique du Congo sur Ia base des procedures convenues Pcriode du 1er janvier au 31 mars 2013. Dans le cadre des relations de Ia Republique du Congo avec les institutions de Bretton Woods, dont le Fonds Monetaire Intemational et Ia Banque Mondiale, il a ete historiquement demande au Gouvemement Congo lais de valider que les recettes petrolieres dues a Ia Republique du Congo soient identifiees, comptabilisees et encaissees par le T resor. L' obj ectif de notre mission est d'ass ister le Gouvemement Congola is, dans le cadre de procedures conven ues avec lui, et pour les points sur lesquels notre expettise peut s'exercer, pour le contro le des revenus petroliers places sous Ia responsabilite du Min istere de l'Economie, des Finances, du Plan, du Portefeuille Public et de !' Integration. Cet objectif repond egalement aux exigences de Ia Norme 4. l.c de l' lTI E, qui voudrait que les revenus de l'Etat issus des industries extractives, ainsi que tous les paiments sign ificatifs verses au gouvernement par les entreprises petrolieres, gazieres et minieres so ient divulgues dans un rappott !TIE. Nous avons mis en ceuvre, pour le premier trimestre 20 13, les procedures indiquees en annexe Ill du present rappott. Ces procedures, convenues avec le Gouvernement de Ia Republique du Congo en accord avec le Fonds Monetaire International et Ia Banque Mondia le, se rapportent aux donnees chiffrees relatives aux droits petroliers de Ia Republique et aux encaissements du Tresor partes sur le document dit «Statement I» figurant en an nexe I. Ce «Statement I» a ete prepare SOli S Ia responsabilite du Ministere de l'Economie, des Finances, du Plan, du Portefeui lle Public et de !' Integration de Ia Republique du Congo, suivant Ia methode d'apprehension des revenus petroliers (ou «dro its petroliers») a !' engagement. Le fa it generateur du revenu petrolier est Ia production, Ia commerc ialisation ou le pattage de production, conformement aux contrats avec les operateurs petroliers et aux textes fiscaux. Les couts inherents a ces droits sont egalement apprehendes suivant Ia methode de I'engagement, et rattaches aux produits de Ia meme periode. Ce «Statement I» permet un rapprochement entre les dro its petroliers revenant a Ia Republique du Congo, reconstitues a patti r des declarations des operateurs, et les sommes effectivement reyues sur les comptes du T resor. 3



Cutting through complexity TM Nos travaux ont ete effectues selon Ia Norme lnte rnationa le IF AC re lati ve a ux miSSions d'examen sur Ia base de procedures convenues (I SRS 4400). Les procedures m ises en reuvre, strictement limitees a celles decrites en annexe Il l de ce rapp01t, ont consiste principalement a rapprocher les droits petro liers de Ia Republique avec les e ncaissements d u T resor, et plus precisement reconcilier:



a



•



Les chiffi·es relatifs a ux droits petro lie rs de Ia Republique avec les donnees et les lettres de fi sca lite des operateurs, et



•



Les c hiffl·es relatifs aux encaissements du Tresor avec d' une part, les notes de calcul de Ia Soc iete Nationale des Petroles du Congo (SN PC) et d'autre part, les re leves banca ires du Tresor correspondants. Nous ne nous prononc;:ons pas sur le contenu des notes de calcu l, qui sont des documents internes em is par Ia SNPC.



•



II convie nt de noter que suite a Ia prise en compte de l'avena nt n°2 s igne e ntre l' Etat et Ia SN PC et re lat if Ia prise e n compte du prix des ventes de cargaisons sur le marche, Ia reference au prix fiscal n'est plus uti lisee dans le «Statement I ».



a



* *



*



Nos trava ux s'articulent a utour des principaux po ints suivants :



1. Rapprochement des declarations des operateurs avec le calcul des droits petroliers de Ia Republique reportes sur le «Statement 1» La production petroliere de Ia Republique du Congo au premier tri mestre 20 13 telle q ue repa rtee sur le « State ment 1 » est de 20,560 mi ll ions de barils et, est conforme a ux declarations des operateurs. De cette production, les droits de Ia Republique du Congo figurant dans le « Statement I » se 11,35 1 mi llions de bari ls dont 0, !55 mi ll ion de barils au t itre de Ia Provision pour montent investissements divers ifies ( P.I.D).



a



Les declarations des operateurs au titre des memes dro its de Ia Republique font a pparaltre un total de 11,362 millions de barils, soit un ecart de 0,01 2 mi llion de bari ls. Cet ecart s'analyse par categorie de droits fi scaux comme suit :



Rap prochement entre les d eclarations des operateurs et le calcul des droits petroliers de Ia Republigue a u premie r trimestre 2013



PID



Oroits de Ia Rc publiq ue par fiscalitc en m illions barils ExcessYa nga Senj i Redevances Profit oil oil



Total



Droits cal cules (a)



0, 155



2,79 1



8, 176



-



0,229



I I ,351



Oro its declares (b)



0, 155



2 ,79 1



8, 188



-



0,229



11 ,362



-



-



(0,012)



-



-



(0,012)



Ecarts en ba r ils (a - b)



Source : Les leu res de flsca/ite des operateurs et le calculllotionnel
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L'ecart ci-dessus concerne essentie lle ment le partage de production de I' Operateur 1 dG Ia diffe rence d' interpretation, d u CPP Haute Mere, entre cet O pe rate ur et Ia Republique.



a



Nous recommandons que cet ecart soit regularise pour pe rmettre une meille ure conna issance des flux.



2. Commercialisation et Fiscalite Les revenus issus des ventes des carga isons fa ites par Ia SNPC se distingue nt d ' une part, des encaissements en FCFA et d 'autre part , des encaissements en USD.



2.1 Revenus bruts en FCFA issus de Ia Commercialisation et Fiscalite Les revenus bruts en FCFA issus de Ia commercialisat ion et de Ia fisca lite de Ia periode s' analysent de Ia man iere suiva nte : Montants en milliards de Droits en barils FCFA Brut vendu par Ia SNPC Li vraison



aIa Coraf



Fiscalite des Operateurs Total commercialisation et fiscalite



(a)



4988 70 1



254,53 1



(b)



I 290 595



73,665



(c)



992 783



56, 138



7 272 079



384,334



(d)=(a)+(b)+(c)



Source: Les leu res defiscalite des operateurs, les notes de calcui de Ia S.NPC etle calculnotionnel - Annexe I « Statemelll I »



a Ia CORA F, Ia



Le brut vendu par Ia SN PC est valorise au prix du marc he. La livraison des operateurs et Ia taxe maritime sont valorisees au prix fi scal.



fiscalite



2.2 Revenus bruts en USD issus de Ia Commercialisation et Fiscalite Les revenus bruts en USD s ' e levent



a0,499 milliard de US D. Droits en barils



I Brut vendu par Ia SN PC I Total commercialisation et fisca lite



4 589 472 4 589 472



Montants en USD milliards 0,499 0,499



2.3 Commercialisation et jiscaliti nettes 2.3.1



R evenus nets en F CFA issus de Ia commercialisation et de lajiscalite



Les revenus nets de Ia commercia li sation et de Ia fi scalite s'etab lissent mi ll iards de FCFA et s'analysent de Ia maniere sui va nte :



a un montant de 338, 199 Monta nts en milliards de FC FA



(a)



384,334



Deductions effectuees par Ia SN PC



(b)



4,528



Ajustement sur fiscalite des operateurrs



(c)



4 1,607



Total commercialisation et fiscalite seton le " statement 1"



Total des deductions Montant dO



a Ia R epublique



( d)=(b )+(c)



46,135



(a)-(d)



338,199
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Cutting through complexity ™ Source: Les leu res dejiscaliu! des operateurs, les notes de calcui de Ia SNPC et le calculnotionnel



• Les deductions effectuees par Ia SNPC comprennent essentiellement des frais commerciaux pour 4,073 milliards de FCFA et Ia taxe maritime pour 0,455 milliard. • Les ajustements sur Ia fiscalite des operateurs comprennent un montant de 34,234 mil liards de FCFA correspondant aux transferts mensuels de I 71 000 bari ls fait par Ia Republique a l' Operateur 2 au titre de !' accord commercial relatif au Projet integre de Ia Centrale electrique de Pointe Noire, Ia deduction de 6,530 milliards de FCF A operee par l' operateur I au titre du protocole general d' Accord, et Ia deduction sur les ecarts de valorisation pour 0,842 milliard de FCF A.



2.3.2



Revenus nets en USD issus de Ia commercialisation et de lajiscalite



Du montant relatif a Ia commercialisation s'elevant a 0,499 mill iards de US D, il convient de deduire 0,007 milliards de USD correspondant essentiellement aux frais commerciaux de Ia SNPC. Montants en milliards de USD Total commercialisation selon le "statement 1" (a') 0,499 (b') Deductions effectuees par Ia SNPC 0,007 Total des deductions (b') 0,007 Montant dfi a Ia Republique (a')-(b') 0,492



2.4 Rapprochement des encaissements avec Ia commercialisation : 2.4.1.



Revenus en FCFA



Les encai ssements attendus par Ia Republique s'etablissent a 338, 199 mill iards de FCFA. Les encaissements effectifs sont de 26 1,819 milliards de FCFA dont 250,003 milliards de FCFA de Ia part de Ia SN PC et I I ,816 m iII iards de FCFA de Ia part des operateurs. Montants en milliards de FCFA Montant dfi a Ia Republique Encaissements seton les notes de calcul de Ia SNPC



(b)



250,003



Encaissements seton les lettres de ftscalite des operateurs



(c)



11,8 16



(a)



338,199



Total des encaissements pointes sur les releves bancaires



(d)=(b)+(c)



261,819



Solde Coraf & fiscalite non encaissee des operateurs Livraison Coraf non encore recouvree



(e)=(a)-(d)



76,380



fiscalite non encaissee des operateurs Solde Coraf & fiscalite non encaissee des operateurs



73 ,665 2,7 15 76,380



Source: Les leures dejiscalite des operateurs, le calcul notionnel et les notes de calcztl de Ia SNPC



Le solde restant a encaisser est done de 76,380 milliards de FCFA. Ce solde comprend Ia livraison a Ia CORAF pour un montant de 73,665 milliards FCFA et Ia fiscalite de Ia periode non encore recouvree des operateurs pour un montant de 2,7 15 milliards FCFA. 6
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2.4.2



Reveuus en USD



Les encaissements attendus de Ia Republique s'etablissent



a 0,492 milliard de USD. Montants en milliards de US D



Encaissements selon les notes de calcul de Ia SNPC



0,492



Total des encaissements en cours de pointage



0,492



3. Rapprochement du montant encaisse au titre commercialisation de Ia SNPC avec les notes de calcul SNPC



de



Ia



3.1 Encaissemeuts en FCFA Montants en milliards de FCFA Brut vendu par Ia SNPC seton le "Statement I"



(a)



254,53I



Taxe maritime SN PC



(b)



0,455



Autres deductions



(c)



0,000



Commiss ions SNPC



(d)



4,073



Ecart sur encaissement SNPC



(e)



0,000



Total des prelevements effectues par Ia SNPC



(f)= (b)+(c)+(d)



4,528



Montant dfi par Ia SNPC



(g)= (a)-( e)



Encaissements selon les notes de calcul de Ia SNPC Solde des encaissements attendus de Ia SNPC



(h)



250,003 250,003



(g) - (h)



0,000



Source: Les notes de calcui de Ia SNPC etle calculnotionnel - Annexe I « Statement I "



3 2 Encaissemeuts en USD Montants en milliards de US D Brut vendu par Ia SNPC seton le "Statement I"



(a)



0,499



Taxe maritime SN PC



(b)



Autres deductions



(c)



-



Commissions de Ia SNPC et Associes



(d)



0,007



Ecart sur encaissement SNPC



(e)



-



Total des prelevements effectues par Ia SNPC



(f)= (b)+(c)+(d)



0,007



Montant dfi par Ia SNPC



(g)= (a)-( e)



0,492



Encaissements selon les notes de calcul de Ia SNPC Solde des encaissements attendus de Ia SNPC



(h)



0,492



(g)- (h)



0,000
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4. Livraisons de droits de Ia Republique a Ia CORAF Les livrai sons a Ia CORAF au titre du premier trimestre 2013 , totalisent I 290 595 barils pour une valeur de 73,665 milliards de FCF A selon le « Statement I ». Les encaissements relatifs a ces enlevements n' ont pas ete identifies dans les livres de Ia Republique mis a notre disposition



Livraisons CORAF seton le "Statement 1" Encaissements de Ia CORAF Encaissements attend us de Ia CORAF seton le "Statement 1"



(a)



Montants en milliards de FCFA 73,665



(b)



0



(a)- (b)



Source : Les notes de calcul de Ia SNPC etle calcul notionnel - Annexe I 11 Statement I



73,665



11



Ces livraisons sont assurees par I' Etat qui detient une creance de 73,665 mil liards de FCFA sur Ia CORAF au titre du premier trimestre 20 13.



5. Rapprochement des encaissements du Tresor avec le «Statement 1» sur Ia fiscalite des operateurs Les encaissements nets de Ia fi scalite attendues totalisent II ,816 milliards, et s'analysent comment suit:



(a) Fiscalite des operateurs seton le "Statement 1" Operateur I - (Prelevement) (b) (c) Operateur 2 - (Proj et integre de Ia Centrale electrique du Congo) (d) Fiscalite non encaissee (e) Ecarts de valorisation ( f)=(b )+(c)+(d)+(e) Total des prelevements effectues par les operateurs (f)= (a)- (g) fiscalite encaissee des operateurs Sources : Les leures de jiscalile des operateurs etle calculnotionnel - Annexe I 11 Statement I



Montants en milliards de FCFA 56,138 6,530 34,234 2,7 15 0,842 44,322 11,816



11



Releves bancaires du Tresor



Le rapprochement d' une part des chiffres figurant au chapitre «Fisca lite & commercialisation des operateurs», valorise aux prix fi scaux et au taux de change de Ia Banque de France a Ia date du 20 de chaque mois de fiscalite et d'autre part les transferts en FCFA reellement pointes au Tresor conduit a degager un ecart de valorisation estime a 0,842 milliards de FCF A. La fi scalite non encai ssee des operateurs pour un montant de 2,7 15 milliards de FCFA concerne les Operateurs 5,6,7,8 et 9 pour un total de 55 220 barils.
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6. Bilan matiere Le montant des droits en stocks (ou «position matiere») a un terminal petrolier correspond au solde initial de Ia periode, augmente des droits acquis de Ia periode, et diminue des enlevements et deductions contractuels de Ia periode. Ce solde theorique doit con·espondre au solde declare par l'operateur du terminal en fin de periode. A ce sujet, nous attirons votre attention sur les observations suivantes issues de nos analyses sur base des informations disponibles : •



II existe un ecart non explique en defaveur de Ia Re publique entre Ia production stockee calculee et Ia variation de stocks sur les positions matieres du brut Yombo . Cet ecart est de 45 0 005 barils. (voir le detail en Annexe II Tableau Ill).



• II existe des ecarts non exp liques en faveur de Ia Republique entre Ia production stockee calculee et Ia variation de stocks sur les positions matieres du brut Yombo. Ces ecarts sont de 55 088 et 48 157 barils. (voir le detai l en Annexe II Tableau lfl). Compte tenu du caractere exceptionnel de ces ecarts par rapport aux d ifferences habituels sur le calcul des droits petroliers, nous recommandons une regularisation devant permettre une meilleure connaissance des flux.



7. Autres procedures convenues Les autres procedures convenues mi ses en reuvre dans le cadre de notre miss ion (Annexe III § 4 et 6) appellent de notre part les observations suivantes : •



Le mode de pattage de Ia production appliquee par l'operateur I au niveau du permis Haute Mer A et B au cours du premier trimestre 2013 n ' est pas con forme aux termes de partage de production contenu dans le notionnel.



Nous n'avons pas obtenu (' information permettant de mettre a jour le notionnel par rapport a cette difference d ' interpretation du contrat de partage de production. Nous ne sommes done pas en mesure d 'estimer (' impact des situations decrites ci-dessus sur Ia fiscalite des recettes petrolieres au cours du premier trimestre 2013.



Nous avons identifie deux e ncaissements correspondant au versement de Ia PID Azurite de l'exercice 2012 . Ces encaissements concernent les operateurs su ivants: PA Resource (PID Azurite Q l & Q2): 247 millions de FCFA encaisse au mois de j anvier 20 13; SNPC (PID Azurite Q3) 20 13;



: 39 millions FCFA encaisse au mois de janvier



Nous avons egalement identifie l'encaissement d' un montant I, 020 m illiards de FCFA verse au mois de fevrier 2013 par l'operateur 7. Cet encaissement concerne Ia PID du quatrie me trimestre 20 12 des champs Moho Bilondo et Nsoko.



A l' issue de nos travaux, nous tenons



a relever le fa it suivant:



• Nous n'avons pas identifie les fisca lites des operateurs 5,6,7,8 et 9 sur les releves bancaires de Ia Republique mi s a notre disposition ; Nous vous rappelons que ni les droits propres de Ia SNPC sur Ia production petroliere du pays, ni les compensations monetaires non recu!Tentes consenties a titre exceptionnel aux operateurs au titre de conventions particulieres avec Ia Republique, ne sont inclus dans les chiffres c i-dessus,
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conformement aux termes de reference de Ia mission convenus avec Ia Republique.



*



*



*



Les procedures convenues dans le cadre de notre mtsswn et detaillees en annexe Ill ne constituent ni un audit ni un examen limite effectue selon les Nonnes Internationales IF AC. Pour cette raison, nous ne pouvons donner !'assurance que les problemes qui auraient pu etre deceles par Ia mise en reuvre de procedures complementaires ou par un audit ou un examen limite du «Statement I» ont taus ete identities. Ce rapport a pour seul objectif celui indique dans le premier paragraphe. II ne concerne que le «Statement I» et ses notes annexes, et ne s'etend pas aux autres documents produits par le Ministere d'Etat, Ministere de l' Economie, des Finances, du Plan, du Portefeu ille Public et de I' Integration. Dans le cadre de cette mission, KPMG n 'accepte aucune responsabilite vis-a-vis des tiers autres que ceux ayant pris Ia responsabilite de determiner les procedures a mettre en reuvre, et qui ont seuls vocation a uti liser ce rappmt. Neanmoins, ce rapport est un document public et sa distribution n'est pas limitee.



Brazzaville, le 30 juin 2014 KPMG CONGO



Robert Prosper N KEN Associe



Annexes: «Statement I» et Notes explicatives au «Statement I» Tableaux annexes (Tableaux I, II, III , IV, V, VI, VII, VII I) Description des procedures conven ues mises en reuvre



Annexe I Annexe II Annexe III
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3 06 4 691 1 479 654 1 024



450 005 3 311') 939 3 022 87 6 285 943 1 120



.



3 55(, 237



4 9')5 375



3 311')



I I 861 . ,q 9 08 3 033 2 265 099 3 533



.



51 722 8 159



-



450 00 5



450 00 5



YOMBO



IOTA!.



-4 50 005



')3')



II 861
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Annexe II



Tableau III : Etat de suivi du bilan matiere



Prod uction Stockee



DJENO melange Comme rcialisation Droits de I'Etat



II



!Production stockee Stock Initial Operateur



FE V R I E I{



M ARS



TOTA UX en Bbls



-2 986 350 3 128 600



-3 057 202 2 847 846



-3 013 488 30 17927



-9 05 7 040 8 994 373



142 250



- 209 356



4 4 39



876 983 I 024 I 09



Stock Fina l Operateur



I 024 109 8 18 322



II



-62 667 2719414 2668109



8 18 322 825 678



I ~I~~~4~7~1=2~6--~~ -2~0~5~7~87__~---7~35~6~~1 ~ I --~-5~•~3~0~5--~



!variation de stock



_.JI I



E =-C =-A :....:..:..: R_.:_ T ____



c _ __ _ _



.JANVIER



4 876



3 56 9



2 9 I7



I ~I--~·~·....::3....::.6.:::...2--~



OJ ENO me la nges ur MKB



Co mmercia lis at ion Oro its de I'Etat



-9 3891 9 389



0



lr r odu ction s toc k ec



Stock Initial Stock Fina l



!variation de stock ECART NKOSSA blend Commerc ia lisation Droits de I' Etat



1r rod u c tio n s tock e e



..___ _E_C_A_R_T_



_



II



0



~II



0 0



0



II



0



0



II



0



-2 263 876 2011120



I ~I--=-=-:........:...=.....;__...J_____;~:........:....~___J---=:.....:....:.-=-=:...::...._-_JI ._I__-_2_5_2_7_5_6 _ ___. 455 963 203 30 I



Stock Initia l Operateur Stock Fina l Ope rate ur !varia tio n de stock



-25 993 25 993



I IL__~~~--~~~~~~--~~~~1 ~I___-=2=52~66~2~~ __.I



I



I I.__ _. . 9.:. . .4.:. .------' 21
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N K 0 SSA b le nd s u r T IL AP I A Corn mc rc ia Iis at io n Droits de I'Etat



lr r oduc tion s tock ec



- 4 20 420



II



- 3 79



- 424



37 9



424



II



0



0



II



-I 223 223



0



I [-------·-----·~--·--·-----]



Stock Initia l Stoc k Fin al



-



!variation de s tock



II



0



0



0



ECART



II



0



0



0



- 5 1 722



0



0



2 I 869



0



0



II



-2 9 853



0



0



II



-2 9 8 s 3



25 2 8 2 -5 3 2 9



-5 329 -5 329



-5 329 -5 3 29



- I S 987



-3 0 6 I I



0



0



-7s8



0



0



II II II



-8 I 59 3 2 44 5



0 0



0 0



24 2 86



0



0



I 18 90 6 14 3 229



143 229 14 3 22 9



14 3 229 14 3 229



24 323



0



0



37



0



0



0 55 088



- 450 005 0



0 48 I 57



55 0 8 8



-4 s 0 0 0 s



4 8 IS 7
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